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Temps de greve et légalité

Par greg62980, le 22/01/2010 à 23:51

Bonjour,rnquand on travaille de 12h30 à 22h30 (educ en internat), peut on se porter greviste
de 17h à 22h30 (auparavant, j'assure mon service normalement) ou est ce considéré comme
illégal ?rnmerci
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